
 

LYCEE BRISTOL 
10, avenue Saint Nicolas - CS 20114 - 06414 CANNES Cedex 
Mail service intendance : turboself.0060013g@ac-nice.fr   FICHE INTENDANCE 2025-2026  

INSCRIPTION 2025-2026 

 

    
   

FICHE D'INSCRIPTION  

 A COMPLETER ET A RETOURNER OBLIGATOIREMENT 

ELEVES EXTERNES EGALEMENT 

 

Nom de l’élève : ___________________________________ Prénom de l’élève : _________________________ 
 
Né(e) le : _________________________________Classe ou niveau à la rentrée : ________________________ 
 
Téléphone : ______________________________ Mail : ____________________________________________ 

 
Nom et Prénom du responsable légal : __________________________________________________________ 
 
Téléphone : ___________________Mobile : ____________________ Mail : _____________________________ 
 

 

FORMULE CHOISIE POUR LA RENTREE SCOLAIRE  

(Cochez la case correspondante) 

 

1/ Je souhaite que mon enfant ne soit pas inscrit au service restauration DONC externe   

 

2/ Je souhaite que mon enfant déjeune au repas à l’unité       
Coût 4,30 € le repas soit 43,00 € pour 10 repas (Vendus par 10 exclusivement)  

 

3/ Je souhaite que mon enfant soit inscrit à l’internat du lycée Carnot ou Jules Ferry (interne)   

Attention : L’inscription définitive sera prononcée en fonction des places disponibles et des accords conjoints des 

chefs d’établissement d’accueil. 

 
* LES TARIFS SUBIRONT EVENTUELLEMENT UNE AUGMENTATION AU 1° JANVIER 2026 

  

Joindre un R.I.B et le règlement par chèque ou espèces obligatoirement à l’ordre du Lycée Bristol 

selon la formule choisie. Ces deux documents doivent mentionner au verso le nom et le prénom de l'élève. 

 

� LE RIB doit être celui de la personne qui est susceptible de percevoir  

la bourse et/ou les aides 

 
Vu et pris connaissance des modalités de fonctionnement du service restauration et d’hébergement (cf. 
règlement intérieur conservé par la famille). 
              
A _____________________le_________________________ Signature du responsable légal, 
 
 
 
 

Cadre réservé au service Intendance 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

PERIODE 1 PERIODE 2 PERIODE 3 
COÛT ANNUEL 

SEPTEMBRE/DECEMBRE JANVIER/MARS MAI/JUILLET 

654.00 € 514.00 € 514.00 € 1682.00 € 


